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Le bourgeon bio DU PRODUCTEUR AU CONSOMMATEUR 

L’OM prenlic Bio Suisse regroupe les preneurs de licence de Bio Suisse et souhaite COLLABORER à 

l'augmentation de la part du bio en Suisse. Pour cela, nous nous engageons dans l'intérêt des 

producteurs BIO SUISSE de la manière suivante : 

▪ Mise en œuvre plus rapide des innovations pour augmenter la production Bourgeon : En 

collaboration avec les transformateurs et les commerçants, les nouveaux produits peuvent 

être mis sur le marché de manière plus efficace. 

▪ Engagement pour des prix équitables pour les producteurs : Les preneurs de licence sont le 

lien, leur engagement sert à la stabilité et à la garantie d'un revenu équitable et de possibilités 

d'investissement. 

▪ Responsables ensemble des objectifs climatiques et de la durabilité : l'ensemble de la chaîne 

de création de valeur est responsable. Les preneurs de licence et les producteurs doivent 

travailler ensemble. 

▪ Échange d'informations : Assurer le transfert de connaissances et la mise en réseau entre Bio 

Suisse et les preneurs de licence. 

L’OM prenlic a une place légitime au sein de Bio Suisse – c’est pourquoi qu’elle 
reçoit DEUX POUR CENT des voix à l'Assemblée des délégués.  

 

▪ En tant que plateforme de réseau, l'OM prenlic Bio Suisse est responsable du traitement des 

demandes entre les preneurs de licence, les producteurs et Bio Suisse. 

▪ En tant qu'organisation, l’OM prenlic Bio Suisse favorise la compréhension du Cahier des 

charges de Bio Suisse et de la législation générale sur l'agriculture biologique. 

▪ En tant que passerelle entre les producteurs et les consommateurs de Bio Suisse, l’OM prenlic 

travaille au développement du Bourgeon Bio dans le sens des objectifs et de la vision de Bio 

Suisse. 

▪ Les membres de l’OM prenlic Bio Suisse disposent d'une expertise du marché et connaissent 

les besoins des consommateurs suisses. 

Secrétariat de l’OM : Food Lex AG, Karola Krell Zbinden, info@foodlex.ch, +41 31 352 11 88 


